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MM. Meyer, Mongelli, Wirtgen

n6ant

n6ant

11.

Objet : Riglement concernant l'allocation de subsides aux associations et soci6t6s de

la commune de Frisange

Le conseil communal,

- Relu la d6liberation n' 20/145 du 25 novembre 2020, portant sur l'approbation du

rdglement concernant l'allocation de subsides aux associations et soci6t6s de la

commune de Frisange;

- Vu les modifications port6es au pr6sent rdglement;

- Vu la loi communale modifi6e du 13 decembre '1988 
;

- Entendu les explications du colldge 6chevinal

Arrete avec 11 voix pour .

la version adaptee du reglement concernant l'allocation de subsides aux associations et

societ6s de la commune de Frisange;

Rbglement concernant l'allocation de subsides aux
associations et soci6t6s de la commun de Frisanoe

Article I

La r6partition des subsides aux associations et soci6t6s de la Commune de Frisange se fera

annuellement suivant le present rdglement.
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Article ll : Les b6n6ficiaires

Chaque association, poursuivant des inter€ts culturels, sportifs, 6ducatifs, de loisirs, de
bienfaisance, GUVrant dans l'int6r€t de ses membres en particulier ainsi que dans l'int6ret des
habitants de la commune en g6n6ral,

- dont le siege social est situ6 dans la Commune de Frisange et pour laquelle le conseil
communal a pris connaissance de ses statuts,

- dont soit les activit6s principales se situent sur le territoire de la Commune de Frisange,
mais op6rant sous forme d'association de fait structuree au niveau local pour compte,
respectivement sous l'autoritrS d'une organisation nationale,

- qui participent aux festivit6s officielles auxquelles la Commune fait appel, en
l'occurrence le jour de la comm6moration nationale et la f6te nationale;

- regie par un comit6 librement elu et tenant annuellement une assemblde g6n6rale
publique convoquee d'aprds les prescriptions l69ales,

peut demander un subside tel que d6fini par le prdsent rdglement.

Sont d exclure d'office du ben6fice de ce rdglement.

- les partis politiques et groupements politiques
- les syndicats
- les associations ne servant qu'un cercle restreint
- les clubs priv6s et les clubs d'6pargne
- lesassociationsconfessionnelles
- les associations commerciales
- les ententes de soci6tes.

Article lll :Elements constitutifs du subside

Dans le but d'honorer de manidre 6quitable les efforts des associations entrepris au cours de
l'exercice pour lequel le subside est sollicit6, le present reglement fixe les 5 paramdtres
d'intervention suivants, plus amplement definis d l'article lV du pr6sent rdglement:

- Allocation de base
- Allocationsspecifiques
- Participation aux frais de fonctionnement
- Contribution a l'6panouissement de la vie locale/communale
- Supplement annuel relatif aux r6ussites (championnat, titres ou prix) generales ou

individuelles.

Artinla l\/ ' l-.lnf a nnc dac dirrarc 6l6rnanfo nnn rtifc drr cr rhcida

Allocation de base

Tenant compte des specificites et des besoins financiers des diff6rentes associations, les
allocations de base sont arr6t6es comme suit:
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Toutes les associations pr6vues d l'article ll, percevront une allocation de base de 500 €.

- Allocationssp6cifiques

o Pour les associations sportives:

Les associations et soci6t6s qui effectuent un travail pour jeunes seront encourag6es
pour leurs efforts. Sous r6serve des dispositions de l'article V du prdsent rdglement,

une allocation de 100 € sera accord6e par jeune en-dessous de 1B ans et de 30 € par

membre dont l'6ge est compris entre i B et 30 ans.

o Pour les associations culturelles ou autres:

Les associations, soci6t6s et autres organisations (Sapeurs-Pompiers, Coin de Terre

etc), qui effectuent un travail pour jeunes seront encourag6s pour leurs efforts, sous

r6serve des dispositions de l'article V du pr6sent reglement, d'une allocation de 100 €

par jeune en-dessous de 1 B ans et de 30 € par membre dont l'age est compris entre

1 B et 30 ans.

Les associations voudront donc renseigner leurs jeunes ainsi que leurs membres de

1B d 30 ans, en indiquant l'6ge, sur une liste nominative d joindre au formulaire de

demande. Outre la date de naissance le num6ro de la licence valable au jour de la

demande devra 6tre renseign6.

- Participation aux frais de fonctionnement

Les associations culturelles et sportives, qui doivent payer des frais de direction, des frais de

formation, des frais d'accompagnement musical ou d'entraineurs, reqoivent, sur pr6sentation

d'une preuve de paiement document6e par les moyens ad6quats, et sous r6serve des

dispositions de l'article V du present reglement,20o/o des frais ainsi expos6s.

Les soci6t6s de musique peuvent solliciter une participation correspondant d 20 % des frais

d'acquisition ou de location d'un instrument de musique.

- Contribution d l'6panouissement de la vie communale / locale

Les associations qui organisent des 6v6nements, pr6alablement annonc6s et ouverts au

public, destin6s d l'6panouissement de la vie locale/communale, se voient attribuer, par

manifestation, et sous r6serve des dispositions de l'article V du present rdglement, un

montant fixe de 250 €. Le nombre minimal de manifestations organis6es est de minimum 2

et limite it 4 par exercice.

- Suppl6ment annuel relatif aux r6ussites

o Pour les associations sportives, des primes de m6rite peuvent 6tre attribu6es, ceci sur

la base des resultats de fin de saison des fed6rations respectives :

o Equipe / joueur - champion national :

. Equipe / joueur - vainqueur coupe de Luxembourg
500 €

s00 €
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pour les associations culturelles (chorales, soci6tes de musique et scoutisme) :

En cas de participation a un concours organis6 par la f6d6ration respective a laquelle

le club est affili6, un subside extraordinaire de 200€ peut 6tre attribu6.

Article V : Maximum du subside par association

Les divers 6l6ments constitutifs du subside sont cumulables. Toutefois, le subside allou6 par

association est limit6 a un maximum de 20.000 €.

Article Vl : Formulaire

La demande de subside est d introduire sur le formulaire sp6cial que l'administration

communale a pr6vu a cet effet. Ce formulaire est adress6 chaque ann6e aux associations par

les soins de l'administration communale.

Article Vll : Delais

Toute demande parvenant aprds le delai de remise fix6 dans l'envoi pr6vu d l'article Vl ci-

devant ne saura etre pris en consid6ration.

Article Vlll : Delai de carence

Une association nouvellement cr66e n'aura droit au subside qu'aprds avoir pr6sent6 un

premier exercice complet, valid6 par une assembl6e gen6rale. L'anntie de creation ne sera

donc pas prise en consid6ration dans le cadre du pr6sent rdglement.

Article lX : Subsides extraordinaires

Frais d'uniformes:

A la demande prealable, introduite avant le delai de remise du formulaire sp6cial et sur

pr6sentation de(s) facture(s), un subside extraordinaire en forme d'une participation

de 5O7o peut 6tre accord6 aux soci6t6s, en ce qui concerne l'acquisition d'uniformes.

Frais d'anniversaires

A la demande pr6alable, introduite avant le d6lai de remise du formulaire sp6cial, de

l'annee pr6c6dant l'anniversaire de l'association, un subside extraordinaire peut 6tre

accordr5 d l'occasion de manifestations dans le cadre de son anniversaire et ce sur

pr6sentation de facture(s).
ll peut €tre accord6 un subside de 1.000 € pour l'anniversaire de 10 ans.

ll peut etre attribu6 un subside de 3.000 € pour l'anniversaire des 25 ans.

Le m6me montant de 3.000 € peut 6tre attribu6 pour tout anniversaire suppl6mentaire

par tranches d'6ge de 25 ann6es.

U
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Condition : Pour obtenir un subside extraordinaire, la soci6t6 doit organiser dans le cadre de

cet anniversaire au moins une manifestation culturelle ou sportive suppl6mentaire d son

programme d'activit6s usuel. La Commission Culturelle et Sportive se r6serve le droit de

donner un avis sur tous les cas, ceci en fonction du nombre de manifestations culturelles ou

sportives et des frais investis, et soumettra ses propositions au colldge echevinal.

Pour les fetes d'anniversaire, lAdmlnistration communale reserve aux associatlons et
sociAtds en question une rdception et leur offre le vin d'honneur. Concernant I'organlsation de

cette reception, les responsables de l'assoclatlon ou de la socidtd contacteront le college des

bourgmestre et dchevins en temps utlle.

Frais de participation 6v6nements sp6ciaux/internationaux :

- Lors de l'introduction de demandes de subsides extraordinaires en cas de participation

ou d'organisation d'6venements speciaux et/ou internationaux, le conseil communal
peut allouer un subside extraordinaire.

Afin de permettre d lAdministration communale de budgdtiser les ddpenses gdndrdes par
lbrticle lX du prAsent reglement les demandes en vue dbbtention de subsides extraordinaires

sont d introduire au plus tard avant le 37 octobre de lbnnde prdcddant /6vdnement.

Les subsides extraordinaires relev6s ci-devant et au cas ol ils sont accord6s, ne seront pas

pris en compte pour le calcul du maximum de subsides alloues, tel que sp6cifi6 dans l'article

V du present rdglement.

Article X : Entr6e en vigueur

Le pr6sent reglement annule et remplace le reglement concernant l'allocation de subsides

aux associations et soci6tes de la commune de Frisange du 25 novembre 2020 eI entrera en

vigueur conform6ment aux dispositions de larticle 82 de la loi communale modifiee du 13

decembre 1988.

Ainsid6lib6r6 en s6ance d Frisange, m6me date que dessus

Suivent les signatures.

Pour exp6dition conforme, Frisange le 26 mars 2025

eb ecrritaire
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